
Aide au logement :

accompagner 

l’allocataire

| Présenté par les experts Caf



La demande d’aide au logement : les démarches

Programme de ce webinaire
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(base  de ressources annuelles, trimestrielles, travailleurs en ESAT, non cumul 

avec certaines ressources/avantages, calcul différentiel...)

Le calcul du droit

Prévenir / comprendre les changements 

Points spécifiques

Droits connexes

Nous contacter

(ressources prises en compte, situations ayant une incidence sur le droit) 

Espace bailleurs

(impayés de loyer, logement, réduction de loyer solidarité …) 
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La demande d’aide au logement

> Rendez-vous sur le site caf.fr, sous 

l’espace  Allocataires

> Cliquez sur la rubrique aide et démarches, 

puis sur l‘encart “Accéder à mes 

démarches“ 
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> Rendez-vous sur le site caf.fr

> Cliquez sur la rubrique aide et démarches, 

puis sur l‘encart “Accéder à mes 

démarches“ 

> Descendez vers “Faites une demande de 

prestation en ligne” 

> Sélectionnez Logement

La demande d’aide au logement
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> Rendez-vous sur le site caf.fr

> Cliquez sur la rubrique aide et démarches, 

puis sur l‘encart “Accéder à mes 

démarches“ 

> Descendez vers “Faites une demande de 

prestation en ligne” 

> Sélectionnez Logement

> Vous pouvez maintenant faire une 

simulation, ou bien faire la demande

La demande d’aide au logement



pas encore allocataire

Créer un compte

En 3 étapes de 10 minutes maximum depuis 

l’espace Mon Compte sur caf.fr

Signaler le changement d’adresse 

depuis l’espace Mon Compte sur caf.fr  

6

6

6

Si la demande d’aide au logement est faite dans la foulée : elle 

arrive sur le dossier Caf existant, puis elle est transmise entre les 

2 Caf.

Si l’allocataire change de département : dans la procédure, une 

question est posée concernant la mutation (O/N).

La demande d’aide au logement



Démarches supplémentaires spécifiques au logement : 

Dans certains cas, une attestation de loyer et 

ou demande de versement direct sera 

réclamée à l’allocataire à faire remplir par son 

bailleur 

(bailleur réseau, bailleur moral non connu Caf, 

bailleur particulier APL, demande faite "papier")

déclarations du patrimoine

revenus n-1 (pensions alimentaires reçues versées, frais 

réels)

revenus n-2 (revenus du patrimoine + revenus fonciers) 
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Pour toute première demande d’ aide au logement :

La demande d’aide au logement



Le calcul du droit 
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ressources nécessaires au calcul

Par exemple : 

ouverture de droit le 02/2021                                                                    Trimestre de droit 02/2021 à 04/2021

Le droit est calculé sur une base ressource annuelle, déterminée en fonction des ressources nettes imposables 

pour une période de 3 mois Trimestre de Droit (TD) à partir de la date d’Ouverture de Droit (OD)

La périodicité de la base ressources pour le calcul 

du TD est différente selon la nature des revenus :​

• 12 mois (M-13 à M-2) déterminés à compter 

du 1er mois du TD (revenus salariés, IJ Cho, 

maladie, retraite, invalidité…) ​

• N-1 déterminée à compter du 1er mois du TD 

(PA versées ou reçues, frais réels et les frais 

de tutelle).

• N-2 déterminée à compter du 1er mois du TD 

(revenus TI, fonciers, dividendes…)



9

Tableau récapitulatif des natures de revenus pris en compte par période de référence

Période de référence M-13 à M-2

déterminée à compter du 1er mois du 

Trimestre de droit (TD) 

• Salaires, indemnités journalières de sécurité sociale hors ATMP

• Indemnités journalières d’accident du travail ou maladie professionnelle imposable ou non

• Chômage

• Pension de retraite

• Pension d’invalidité

• Pré-retraite

• Rentes Atexa (Msa)

• Rémunérations des associés et gérants codifiés Gsa (art.62 du code des impôts)

• Revenus de certains travailleurs indépendants y compris micro-entrepreneurs 

• Salaires et assimilés perçus à l’étranger

Période de référence N-1 

déterminée à compter du 1er mois du TD

• Les pensions alimentaires versées et perçues

• Les frais réels

• Les frais de tutelle

Période de référence N-2 

déterminée à compter du 1er mois du TD

• Les revenus de certains travailleurs indépendants y compris micro-entrepreneurs

• Les revenus d’activité non salariés, non professionnels

• Autres revenus salariaux (gains et levées d’option, fraction > à un million d’euros d’indemnités de préjudice moral)

• Les revenus fonciers, micro fonciers

• Déficit professionnel ou foncier

• Revenus des valeurs et capitaux mobiliers

• Rentes viagères à titre onéreux

• Charges déductibles : CSG déductible

Déclaration du patrimoine Capital mobilier ou immobilier

Le calcul du droit 
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Tableau récapitulatif pour l’acquisition des ressources

Nature des ressources Période de référence Modalités de récupération

Traitement et salaire et revenus de remplacement M-13 à M-2
Automatique par échanges informatiques ou Déclaratif si l’allocataire n’est pas identifié 

sur le portail SNGI (Système national de gestion des identifiants)

Chiffre d’affaires de certains Travailleurs 

Indépendants y compris micro entrepreneurs
M-13 à M-2 Déclaratif

Les pensions alimentaires versées et perçues, les 

frais réels, les frais de tutelle
N-1

Déclaratif : via une déclaration de l’allocataire une fois par an

Revenus de patrimoine Dernier connu Déclaratif

Les autres revenus imposables (fonciers...) Les 

revenus de certains travailleurs indépendants y 

compris micro-entrepreneur

N-2

Automatique pour les allocataires si ressources N-1 connues (échanges avec les 

impôts) ou déclaration de l’allocataire)

Déclaratif pour les non-allocataires

Le calcul du droit 
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L’application du forfait étudiant1 Les étudiants

un forfait étudiant est appliqué de façon similaire pour tous les étudiants, salariés ou non, quel que soit le montant de leurs 

revenus

ETU, EBO, ETS non boursier et ETS boursier

Est considéré étudiant, toute personne qui :

A moins de 28 ans 

au 01.09 de l’année 

scolaire

Poursuit ses 

études

Exerce une activité 

professionnelle ou 

non

ETU : étudiant non boursier

EBO : étudiant boursier 

(bourse non imposable 

délivrée sur critères sociaux)

ETS : étudiant non boursier 

et salariés (y compris 

étudiants hospitaliers) 

+ un code caractéristique 

BOU pour les étudiants 

boursiers et salariés

Si l’allocataire a 28 ans au cours de l’année scolaire : le forfait s’applique pour l’année scolaire complète soit jusqu’au 31 août

Si l’allocataire a 28 ans au 1er septembre de l’année scolaire : il est toujours codifié étudiant mais le forfait ne s’applique 

plus. Ses ressoruces réelles (DRM, N-1, etc...) sont prises en compte)

Le calcul du droit 
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Situation ayant une incidence sur le droit



2 Les apprentis et les stagiaires

Dans le cadre de leurs études, les apprentis et stagiaires 

bénéficient d’une exonération fiscale par année civile sur 

une fraction de leurs revenus.

Seuls les revenus des apprentis et stagiaires dépassant le 

seuil sont déclarés par l’employeur et pris en compte 

dans le calcul de l’AL.

Un apprenti gagne 1 750€ par mois

Son salaire n’est pas pris en compte tant que le seuil 

d’exonération n’est pas atteint.

Ce seuil est de 19744€.

Par conséquent, seule la fraction de son 

salaire dépassant le seuil annuel de 

l’année  concernée sera prise en compte.

Exemple

3 Les assistantes maternelles

Ils (elles) bénéficient d’une exonération fiscale, dont le montant est récupéré automatiquement.

Toutefois, si ce montant est erroné il peut être revu sur manifestation de l’allocataire.

Le calcul du droit 
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Situation ayant une incidence sur le droit



5

reprise d’activité (m) mois en cours

chômage total m+2

passage à la retraite m+1

je change de situation professionnelle

J’avertis ma Caf immédiatement pour un calcul du droit au plus juste 

je change de situation familiale

Je pense à déclarer ce changement à la Caf. (Arrivée, départ d’un conjoint/enfant)

La caf demande des éléments complémentaires si besoin.

Date d’effet m+1 

Le calcul du droit 
13



• Modification des trimestres (alignement)

• Neutralisation des revenus déclarés : en cas de bénéfice du RSA, de l’ASS, d’une fin de droit au chômage, 

d’un congé parental.

• Des abattements sur les ressources existent dans certaines situations (chômage, passage à la retraite, 

maladie longue durée).

Impact sur l’ AL en lien avec les autres prestations servies au dossier :
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Prévenir et comprendre les 
changements



Désormais le droit est calculé trimestriellement. 

Le droit peut donc fluctuer au fil des trimestres compte tenu des revenus pris en compte. 

Des modifications peuvent avoir lieu par rapport aux situations décrites précédemment

 Signaler le changement en temps réel en privilégiant le site www.caf.fr
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Prévenir et comprendre les 
changements



Appel des pièces effectué par nos services pour le calcul du droit : 

un appel annuel est effectué pour récuperer la quittance de loyer de juillet 

(dématerialisée)

Auprès des allocataires

au renouvellement annuel (plus forcément en janvier), l’allocataire a accès 

à un module déclaratif pour des cas particuliers nécessitant un appel de 

ressources (ASSMAT, ETI de moins de 2 ans, revenus N-1, revenus N-2)

Prévenir et comprendre les 
changements
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Auprès des bailleurs



> Des alertes sont présentes dans 

l’espace personnel de l’allocataire 

pour demander une information

> Des campagnes emailing sont 

faites pour prévenir des ruptures de 

droit

Prévenir et comprendre les changements
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Prévenir et comprendre les changements
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Points spécifiques

La Caf peut être amenée à rectifier sur réclamation certains revenus 

enregistrés à tort tels que des salaires pour les apprentis, des indemnités 

de la CPAM pour des arrêts maladie ou AT, des revenus des stagiaires de 

la formation professionnelle non exonérés.

Ces cas sont gérés dans ce que l’on nomme une procédure urgence.

L’allocataire peut demander à rectifier des revenus d’activité en se 

rendant sur le portail «mesdroitssociaux.»

Rectifications apportées par nos services



20

Il convient d’informer la Caf en cas d’impayé supérieur à deux mois 

pour mise en place d’une procédure : 

 > paiement au bailleur de l’aide au logement, 

 > nécessité de mettre en place un plan d’apurement de la dette de 

loyer pour maintenir le versement de l’AL. 

Impayés de loyers

Points spécifiques
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Impayés de loyers

Points spécifiques

Impayé : Il est avéré lorsque au moins 2 mois de loyer charges comprises sont dus.

> Le bailleur est tenu de le signaler à la Caf.

>Lorsque le tiers payant est déjà instauré, l’aide au logement est maintenue en versement direct pendant 6 mois. L’allocataire est 

incité par nos services à mettre en place un plan d’apurement de la dette en accord avec le bailleur.

Si le plan d’apurement n’est pas transmis, le droit à l’aide au logement est suspendu. Un suivi de la situation d’impayé est réalisé 

par échéances dans le dossier allocataire (tous les 6 mois).

Pour les bailleurs non-destinataires du versement de l’aide au logement ; au signalement de l’impayé le tiers payant est mis en 

place, et l’incitation à la réalisation du plan d’apurement est faite également.

Toute mobilisation du locataire pour reprendre le paiement de son loyer doit être signalée à la Caf.
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Impayés de loyers

Points spécifiques

Toutes les informations sont disponibles sur Caf.fr pour assurer l’accompagnement des familles en difficultés : 



La condition de résidence minimale est d’au moins 8 mois par an

Le logement doit remplir les conditions de superficie et de décence

Point de vigilance : les liens de parenté entre bailleur et locataire
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Concernant le logementPoints spécifiques



Colocation : Elle correspond à la cosignature d'un même bail, par au moins 2 personnes qui ne constituent pas un couple 

et occupant le même logement.

Séparation géographique : Une séparation géographique n’est pas une séparation du couple (hospitalisation d’un des 

conjoints, départ à l’étranger d’un des conjoints, résidence dans une autre ville pour raison professionnelle). Pour que la 

séparation soit retenue il faut envisager la notion de fin de communauté de vie : fin de la communauté matérielle et 

affective. Précisions : 

> un conjoint résidant à l’étranger n'est pas une séparation sauf si une démarche légale est débutée. La Caf prend donc en 

compte les ressources du conjoint dans le calcul de l’AL,

 > dans un couple, si l'un des conjoints réside en EHPAD, cela permet l'exclusion des ressources de l'autre conjoint : c’est-

à-dire que l’aide au logement du résident en EHPAD est calculée qu'avec ses propres revenus et par réciprocité l'autre 

conjoint peut aussi en bénéficier

Vie en couple non marié : Le concubinage est une union de fait. Il s'agit d'une vie commune stable et continue entre 2 

personnes, de même sexe ou de sexe différent, qui vivent en couple. Chacun peut avoir le statut de colocataire mais un seul 

dossier est à faire à la Caf
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Concernant la situation du demandeur

Personnes incarcérées : Possibilité de maintien du droit pendant 12 mois si le loyer est payé.

Points spécifiques
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La Dégressivité : Calcul de l’AL en fonction des revenus du ménage 

et du montant du loyer.

Le loyer ne doit pas être trop élevé pour rester en adéquation avec la 

situation financière et familiale.

Un  barème national est établi pour réduire ou supprimer l'aide.

Accession à la propriété : Suppression depuis 02/2018 pour les 

prêts signés à partir du 01/02/2018

Concernant le montant du loyer

Points spécifiques
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Déduire l’aide au logement sur le loyer du locataire s’il la reçoit directement

Signaler une situation d’impayé de loyers à la Caf

Signaler le départ de son locataire

Maintenir le logement décent

Action obligatoire : Renseigner le montant du loyer de juillet (appel de quittance via échanges réseau et le compte 

partenaire effectué chaque année entre juillet et novembre, avec une hotline dédiée en cas de besoin).  Sans cette 

démarche, les droits de l'allocataire ne pourront être valorisés en janvier de l'année suivante.

Appliquer la RLS calculée par la Caf le cas échéant (bailleur APL)

Compléter l’attestation de loyer au plus juste si nécessaire

Signaler tous les changements de situation en lien avec le bail (changement de colocation, fin de bail …)

Fournir tout document à son locataire que la Caf réclame

Droits et obligations du bailleur vis-à-vis de la Caf 

Points spécifiques
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Peut à tout moment obtenir le paiement direct de l’aide au logement, son choix est prioritaire

Est en droit de recevoir l’aide au logement si un impayé de loyer est signalé,

Reçoit un bordereau de paiement mensuel mentionnant le montant et l’allocataire concerné

Peut contacter notre service dédié aux partenaires : caf.fr > professionnels > offres et services > partenaires locaux > bailleurs

Les obligations du bailleur

Points spécifiques

Le guide d’utilisation de l’espace bailleur

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Partenaires/Mon_Compte_Partenaire/Espace_bailleur/Utiliser_l-Espace_Bailleur.pdf
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Réduction de loyer de solidarité (RLS)

Points spécifiques

Le dispositif de RLS consiste en une réduction de loyer à 

laquelle est associée une baisse de l’APL.

Il s’applique au parc social géré par les bailleurs sociaux.

La Caf transmet aux bailleurs la donnée RLS, qui sera portée 

sur la quittance de loyer du locataire (échange dématérialisé 

exclusivement).

Le droit à la RLS n’est pas systématique, il dépend de 

plusieurs critères.

A la Caf du Rhône, nous avons deux correspondants au Pôle 

Partenariat Prestation qui gèrent les échanges avec les 

bailleurs sociaux.
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Informations pratiques

Points spécifiques

Quand intervient le paiement de l’aide ?

Règle générale : un paiement APL est versé au 

bailleur aux alentours du 25 du mois courant.

Un paiement AL est versé à terme échu le 05 du mois 

suivant : c’est le paiement mensuel. 

En cas de régularisation de droit à postériori : 

Un rappel de paiement peut être adressé avec une 

chaîne de paiement journalière pour le droit AL à tout 

moment en cours de droit. 

Le paiement APL étant effectué une fois par mois, à 

une date précise, le rappel de droits sera fait avec le 

paiement mensuel suivant (compensé le 25 du mois 

suivant).

Et en cas de non-paiement ? 

Soit il n’y a plus de droit sur le trimestre, en fonction 

des éléments connus au dossier.

Et/ou la Caf applique une retenue sur prestations, 

dans le cadre du recouvrement d’un indu.
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L’espace bailleur

caf.fr > professionnels > offres et services > partenaires locaux > bailleurs

Lien vers notre 

guide bailleur

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/698/partenaires_locaux/bailleurs/guide_bailleurs_cafrhone.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/698/partenaires_locaux/bailleurs/guide_bailleurs_cafrhone.pdf
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L’espace bailleur

caf.fr > professionnels > offres et services > partenaires locaux > bailleurs

Sur cet espace, le bailleur déclare le montant du 

loyer hors charges du mois de juillet. Une fois par 

an, une campagne logement est lancée afin de 

récupérer l’information ce qui favorise la continuité 

des paiements au moment du renouvellement des 

droits en janvier.

Sur cet espace, le bailleur déclare le montant du 

loyer hors charges du mois de juillet. Une fois par 

an, une campagne logement est lancée afin de 

récupérer l’information ce qui favorise la continuité 

des paiements au moment du renouvellement des 

droits en janvier.

Mais aussi : 

signaler le départ du logement d’un locataire, afin 

de prévenir le risque d’indu
déclarer les fins de gestion locative.

signaler la situation d’impayé d’un locataire.

Le bailleur peut consulter ses bordereaux de versements en tiers payant.

Contacter la Caf : 
Une rubrique dédiée « Contacter ma Caf » permet au bailleur de poser 

ses questions en lien avec la location du logement et les démarches 

nécessaires

Important : 

Les locataires figurent sur l’espace bailleur dès lors que la demande 

d’aide au logement est traitée avec un droit calculé. 

Ce n’est pas le bailleur qui ajoute un locataire dans son espace mais 

bien la Caf qui rapatrie les données.
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L’espace bailleur

caf.fr > professionnels > offres et services > partenaires locaux > bailleurs

Afin de favoriser les échanges entre la Caf et le bailleur, et de 
maintenir le droit de votre locataire, il est important de penser à 
déclarer via l’espace bailleur tout changement de situation :

adresse du bailleur, 

coordonnées de contact, 

modalités de paiement.
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Accompagnement caf.fr et inclusion numérique
Remboursement de la dette :  Caf.fr sur l’espace allocatairePour vous aider, le portail « professionnels »

Sur l’espace « partenaires locaux », mise à disposition du RIB de la Caf du Rhône et du guide national de prévention des indus.
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Le guide allocataire
Pour tout savoir sur les prestations, les démarches...
Mais aussi : un “dico Caf” pour mieux comprendre les notions 
utilisées 

On récapitule
Orienter l’usager en fonction de son profil

Pour prendre
 un RDV

Pour contacter 
le médiateur 
de la Caf du Rhône

une téléprocédure existe.
Retrouvez les informations 
sous l’onglet local dédié 

Rendez-vous 
dans l’espace local 

“Ma Caf”

Le guide des prestations
Le guide national des prestations Caf

Découvrir le livret nouvel allocataire

Découvrir le guide
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https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/698/accueil69/Ma_Caf/bloc_publications/Guide_nouvel_allocataire.pdf
https://www.calameo.com/read/0075573373bec37acae24
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4

Communication Caf à destination des 

partenaires 

Rendez-vous sur le site caf.fr

Renseignez votre code postal en 

cliquant sur l’icone de géocalisation en 

haut à droite du header

Aller dans la rubrique professionnels, 

offres et services, accessible depuis le 

menu déroulant en haut à gauche du 

header

Vous trouverez les informations locales 

pour nos partenaires sur la page 

“partenaires locaux”

36



38

Pour plus d’informations et d’actualités 

Suivez-nous sur LinkedInAbonnez vous à notre newsletter 

partenaires bimestrielle 

Suivez-nous sur X 

(anciennement Twitter)
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Pour vous inscrire, ou 

consulter les replays

rendez-vous sur caf.fr

Calendrier 2026



Merci pour votre attention

...
...



Merci pour votre attention
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